
Epreuves individuelles Régionales

Seniors
Date et lieu ci-

dessous

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 FORME DE JEU

 ENGAGEMENTS

 COMITE DE L'EPREUVE

 DATES ET LIEUX

Place Points par épreuve Place Points par épreuve Place Points par épreuve

1er 100 pts 9ème 20 pts 17ème 9 pts

2ème 70 pts 10ème 18 pts 18ème 8 pts

3ème 60 pts 11ème 15 pts 19ème 7 pts

4ème 51 pts 12ème 14 pts 20ème 6 pts

5ème 43 pts 13ème 13 pts 21ème 5 pts

6ème 35 pts 14ème 12 pts 22ème 4 pts

7ème 31 pts 15ème 11 pts 23ème 3 pts

8ème 26 pts 16ème 10 pts 24ème 2 pts

25ème 1 pts

L’inscription à chaque épreuve est de 20€. Elle sera faite à l’aide du « formulaire d’inscription à une épreuve
Individuelle de la Ligue Auvergne », et devra être envoyée au club organisateur de l'épreuve, au plus tard le
lundi précédent chaque épreuve.

Le représentant de la Ligue d'Auvergne, l’arbitre, Le Président et un représentant de la Commission
Sportive du Club. Les départs seront disponibles au club et sur Internet http://www.ligolf-auvergne.com

Jeudi 15 AVRIL 2010

CHAMPIONNAT D'AUVERGNE INDIVIDUEL
SENIORS MESSIEURS ET DAMES

Qualif. Coupe de la Ligue Seniors Individuelle
RÉGLEMENT PARTICULIER DE L'ÉPREUVE

Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales
Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général

Ouvert aux joueurs et joueuses, français ou étrangers, classés, seniors en 2010, et licenciés en Auvergne, qui
répondent aux conditions d’index suivantes :
Index maximum: 
Messieurs: 18.4
Dames : 21.4 
Une femme est Seniors le lendemain de la date anniversaire de ses 50 ans (date anniversaire en 1960), un
homme est Seniors le lendemain de la date anniversaire de ses 55 ans (date anniversaire en 1955).

STROKE-PLAY / BRUT / 18 trous, départs par sexe et par index du trou N°1 et du trou N°10
Le nombre de joueurs maximum sera limité à 104 (dont 25 places réservées aux dames), retenus par ordre
croissant d'index. 

Marques de départ :
Repères 2 (Blancs) ou 3 (Jaunes) pour les Messieurs et repères 4 (Bleus) ou 5 (Rouges) pour les Dames, selon
les caractéristiques du terrain et les conditions de jeu. 

Golf du Val de Cher
Jeudi 13 MAI 2010 Golf de la Forêt de Montpensier
Jeudi 3 JUIN 2010 Golf de Haute Auvergne
Jeudi 24 JUIN 2010 Sporting Club de Vichy
Jeudi 26 AOUT 2010 Golf du Chambon sur Lignon

Jeudi 9 SEPTEMBRE 2010 Golf de Vezac-Aurillac

 ATTRIBUTION DES POINTS

Attribution de points en fonction de la place obenue après chaque épreuve, selon les tableaux ci-
dessous. Le classement sera fait sans départager les joueurs à égalité. 
Si des joueurs sont à égalité, les points des places en cause seront partagés entre les joueurs.
Exemple : 3 joueurs sont 3ème ex aequo : 3ème 81 points, 4ème 68 points, 5ème 57 points
(81+68+57) / 3 = 68,66 points. Les joueurs à égalité auront chacun 68,66 points.



 PRIX ET RECOMPENSE

 QUALIFICATION COUPE DE LA LIGUE

 CLASSEMENTS ET DEPARTAGES
Le classement final se fera par l'addition des points obtenus. Pour un joueur ayant joué l'intégralité
des épreuves prévues au calendrier, le plus mauvais résultat ne sera pas pris en compte.
En cas d'égalité, les joueurs seront départagés par le meilleur résultat en points sur une épreuve puis
le deuxième meilleur résultat en points...etc

Si au terme d'une épreuve, au moins un tour n'a pas été entièrement disputé, l'épreuve est annulée
et peut être reportée par le comité de l'épreuve à une date ultérieure. Dans le cas où l'épreuve ne
peut être reportée, le classement final prendra en compte les points attribués lors des autres
épreuves

Les vainqueurs de chaque catégorie seront proclamés "CHAMPION D'AUVERGNE SENIORS 2010".
Un trophée sera remis par la Ligue de Golf Auvergne à chaque champion. Un souvenir sera offert aux
2èmes et 3èmes. Le meilleur SENIORS 2 du classement recevra une récompense.

Les 12 premiers messieurs et les 4 premières dames du classement final seront qualifiés pour la
coupe de la Ligue Individuelle Seniors Messieurs et Dames, qui se déroulera le 9/10 Octobre au golf
de Ste Agathe.


